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I. CALENDRIER DES OPERATIONS DE LA PHASE INTERACADEMIQUE 

Type de mouvement Dates Nature des opérations 

Du jeudi 20 novembre 
à 12h au lundi 

8 décembre 2008 à 12h 

Règle générale : 
Saisie des demandes : vœux, lettre de 
motivation et CV sur « I-Prof »   
www.education.gouv.fr/iprof-siam

Lundi 22 décembre 2008 

Le cas échéant, en complément au CV saisi : 
date limite d’envoi par les candidats d’un dossier 
complémentaire au doyen de l’Inspection Générale 
de la discipline (107, rue de Grenelle – 75007 – 
PARIS)

Dossier à envoyer à l’Inspection Générale de la 
discipline (58, Bd du Lycée – 92170 – VANVES) 

Lundi 15 décembre 2008 
Date limite d’envoi par les candidats de leur dossier 
au directeur de l’ONISEP 12, rue Barthélémy 
Thimonier – 77185 – LOGNES  

Lundi 5 janvier 2009 
DCIO sur poste indifférencié : Date limite d’envoi 
par les candidats des formulaires de confirmation 
de demande de mutation à DGRH-B2-2 

Mouvement sur postes spécifiques :
Annexe II (BO n°7 du 6 novembre 2008 – spécial mutations)

Les candidats à des postes spécifiques peuvent simultanément 
formuler une demande pour le mouvement   

 en classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE), 
 en sections internationales  
 en classes de BTS dans certaines spécialités, 
 en sections « théâtre expression dramatique » ou « cinéma 

audiovisuel », avec complément de service, 
 de PLP requérant des compétences professionnelles particulières, 
 de chef de travaux de lycée technologique ou professionnel ou 

d’EREA

 en arts appliqués (BT, BTS, CLMN, DMA et DSAA)  
 de PLP dessin d’art appliqué aux métiers d’art  

_______________________________________________________ 

 de directeur de CIO  

 de COP                            :    à l’ONISEP ou dans les DRONISEP 

 Candidats à l’INETOP (DCIO et COP) 
Lundi 15 décembre 2008 

INETOP : Demandes à formuler uniquement sur 
dossiers papier,  téléchargeables via
www.education.gouv.fr/iprof-siam  à transmettre 
en double exemplaire à DGRH-B2-2 

Du Jeudi 20 novembre à 
12h au lundi 

 8 décembre 2008 à 12h 

Saisie sur I-Prof des demandes de mutation 
www.education.gouv.fr/iprof-siam

Date limite de retour des dossiers de demande de 
priorité au titre du handicap, au médecin conseiller 
technique  du Recteur  

Mercredi
10 décembre 2008

Personnels détachés : Date limite de retour des 
dossiers de demande de priorité au titre du 
handicap, au médecin conseiller de l’administration 
centrale -  110, rue de Grenelle - 75007 - Paris 

Jeudi 11 décembre 2008 

Date limite de retour à la DAE du rectorat des 
formulaires de confirmation de demande de 
mutation - comportant les pièces justificatives
demandées - visés et complétés par le chef 
d'établissement.

Du 19 décembre 2008 au 
 16 janvier 2009 

Affichage sur I-Prof des barèmes retenus et 
contestations écrites des barèmes. 

Mercredi 14 janvier 2009 

Tenue du Groupe de Travail Académique 
émanation des instances paritaires académiques 
(GTA) chargé d’émettre un avis sur les demandes 
formulées au titre du handicap. 

Vendredi 16 janvier 2009 
Date limite de réception à la DAE des 1ères 
contestations écrites des barèmes

Du Lundi 19  au  
Jeudi 22 janvier 2009 

Tenue des GTA chargés d’émettre un avis sur le 
calcul et la vérification des vœux et barèmes 

Vendredi 23 janvier 2009 
Nouvel affichage sur I-Prof des barèmes retenus et 
– éventuellement – rectifiés à l’issue des GTA. 

Lundi 2  février 2009 
Date limite de réception à la DAE des réclamations 
concernant uniquement les barèmes rectifiés à 
l’issue des GTA du 22 au 25 janvier 2009. 

Mardi 3 février 2009 GT « Balai » uniquement  pour les  barèmes  déjà  rectifiés  en GTA.

Mouvement interacadémique des personnels des 
corps nationaux d’enseignement, d’éducation et 
d’orientation du second degré

Les candidats au mouvement interacadémique peuvent formuler 
simultanément des demandes portant sur des postes 
spécifiques.

Lundi 9 février 2009 

Transmission, par la DAE, de l’ensemble des 
barèmes à la DGRH. Une fois transmis, les 
barèmes ne seront susceptibles d’aucun appel 
de la part des candidats

Du Jeudi 20 novembre  à 
12h au lundi 8 décembre 

2008 à 12h 

Saisie sur I-Prof des demandes de mutation 
www.education.gouv.fr/iprof-siam

Lundi  19 Janvier 2009 
Date limite de retour à la DAE du rectorat des 
formulaires de confirmation de demande de 
mutation - comportant les pièces justificatives 
demandées - visés et complétés par le chef 
d'établissement.

Mouvement interacadémique des PEGC 

Vendredi 13 Février 2009 Remontée des candidatures à la DGRH 


